
PRUD ' HOMMES
,

AUDIENCEDECONCILIATION

DomenechFédération
,

le matchcommence
Ily

aurafoulecematinà 9 heures
devantle conseilde
prud' hommesdeParis. Unefoule
dejournalisteset decamérasà

rantpourapercevoirRaymond
Domenech

, quidevraitêtreprésent ,

à

l

' occasiondel

' audiencede
conciliationentrela Fédérationfrançaisede
football

(

1-E1-.
)

et l

' ancien
sélectionneur. Cetteentrevuesedéroulera à

huisclosenprésence,

outrede
Domenech

,

desavocatsdesdeuxpartieset

,

normalement
,

d

' unreprésentantdela

Fédération.
« Ellesserontreçuesparunconseiller
prud' homal

, expliqueMeEmmanuel
Daoud

,

avocat
, spécialiste

notammentdudroitdusport.
Il leur

demandera si uneconciliationestpossible.
Si

runedesdeuxpartiesrépondnon
,

ce
seraterminé. »

C' estle scénarioprivilégiéaprèsla

déclarationdeMeYvesWehrli
,

le

conseildela 1-1-1
,

endébutde
semaine" « L

' attitudedela Fédérationest
unegrandefermetéenversle cas
Domenech . » Lesélectionneurréclame

2

,9

M-d

' indemnitésà sonancien
employeur.

Plusieursfautesgraves ?

Aprèscetéventuelrefus
,

le conseiller
prud' homalfixeraalorsle calendrier
deséchangesdesécrituresentreles
deuxcampset la datedel

' audiencede
plaidoirieoùl

' affaireserajugéesurle

fond. Ellepourraitseteniraudébutde
l

' année2012 . Cesontalorstrois
conseillersdutribunaldes
prud' hommesdeParisquidevront
tranchercedossiertrèsmédiatique.
Ilsdevrontdiresi

,

dansle cadredeson
contratà duréeindéterminéeavecla

Fédération
, RaymondDomenech a

commisplusieursfautesgraves(

lectureducommuniquédesjoueurslors
del

' affairedubusdeKnysna ,

refusde
serrerla maindusélectionneur
sudafricain à la finduderniermatchde
pouleet non-communicationdes
insultesdAnelkaauprésidentEsca

lettes
)

,

commele prétendl

' instance
pourjustifiersonlicenciement

« Cesfaits
, reprochésparla

Fédération
,

concernent le contratà durée
déterminéedesélectionneurde
Domenechet nonsonCDId

' entraîneur
national

, expliqueMeDaoud. Dans
cetteaffaire

,

il n'

y

aurapas,

selonmoi
,

dedemi-mesure.
S'

il
n'

y

a pasfaute
pourlesjuges,

Domenechdevrait
touchercequ'il demande .

Si la somme
sembleimportante , quandelleest
comparéeà celle

(

environ10MOque
pourraientpercevoirlestroisanciens
salariésdeRenaultlicenciés
abusivement

,

onestdanslesmêmeseaux
,

car
le préjudicemoralestconstituéparle

retentissementmédiatique. »

LACAP
( AFRIQUEDUSUD

)

,

LE11JUIN2010. RaymonDomenechréclame
2

,9

M-d

' indemnitésà la Fédération .

(

LEPARISIEN.
)

Aprèsle verdictdel

' audiencesurle

fond
,

connudansplusieursmois
,

les
deuxpartiesauronttoujours le droit
defaireappeldevantla courd

' appel
deParis . Celui-ciseraitalorsexaminé
parla chambresocialedela cour.

ARNAUDHERMANT

? LaministredesSports ,

Chantal
Jouanno

,

a jugé« démentes » les
sommesdemandéesparRaymond
Domenech

,

selondesproposparus
dansle journal« le Monde » . « C' est

l

' applicationdudroitdutravail
,

mais
cedébatestindécentdansle contexte
decriseactuelle

, expliquela ministre.
Avec2

,9

ME
,

je pourraisfinancerplein
d

' actionsdepréventiondudopage. »
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